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Bovins viande  

Litière bois plaquette : anticiper les chantiers pour avoir des plaquettes sèches en début d’hiver

En 2018, beaucoup de bois s’est déchiqueté à l’automne voire en début d’hiver. Les plaquettes utilisées
comme litière n’avaient pas eu un temps de séchage suffisant et n’avaient par conséquent pas eu
l’efficacité escomptée en terme d’absorption. Pour éviter de connaître à nouveau ce désagrément l’hiver
prochain, anticipez dès maintenant vos chantiers.

Sans supprimer totalement la paille, le recours aux plaquettes de bois permet de limiter la quantité de
paille consommée. Elles présentent une forte capacité d'absorption (jusqu'à 350 l/m3 soit autant que 250
kg de paille) si elles sont suffisamment sèches (entre 20 et 25% d'humidité) et calibrées (20 à 50mm).
Même si tous les bois conviennent, privilégier du bois blanc (saule, bouleau, peuplier, noisetier,...) ou du
bois de résineux qui sont moins denses et donc plus absorbants une fois secs. Après déchiquetage,
compter 4 mois de séchage pour obtenir une plaquette entre 20 et 25% d'humidité. Les plaquettes
doivent être stockées sous bâtiment lors du séchage. Un mètre-cube de plaquettes vertes humide (50%
d'humidité) pèse environ 350kg/m3 et pèsera 250 kg/m3 après séchage.

Adaptation au changement climatique : visite de la plateforme d’essai dérobées à la ferme 
expérimentale des Bordes (36)

La ferme expérimentale des Bordes située à Jeu les Bois (36) organise une après-midi de visite d’essais de
cultures dérobées estivales : 11 modalités en démonstration à base de sorgho, millet perlé et moha
associés à différentes légumineuses.


